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Règlement du jeu concours tirage au sort organisé par le réseau 
IZILO (CTRL) – 4 Places (2x2)  

CEP BASKET LORIENT  VS PÔLE FRANCE 
Réservé aux abonnés 

 
 
Article 1 – Objet 
 
Le réseau IZILO (CTRL) organise un jeu concours par tirage au sort pour remporter 4 
places (2x2) pour la rencontre CEP BASKET LORIENT VS PÔLE LORIENT le Samedi 
28 Janvier 2023 à 19h00. 
 
 
Article 2 – Conditions de participation 
 
Ce jeu est gratuit et accessible sur les réseaux sociaux et sur le site www.ctrl.fr. Il se 
déroulera du Lundi 23 Janvier 2023, 12h00 au Jeudi 26 Janvier 2023 à 23h59. 
 
 
Article 3 – Modalités de participation 
 
Ce jeu est réservé uniquement aux abonnés du réseau IZILO (CTRL). Toute personne 
ayant un abonnement annuel ou mensuel payant en cours de validité pourra participer 
à ce jeu, à l’exclusion de toute personne, salariée du réseau IZILO (CTRL), ainsi que 
les membres de leur famille respective vivant sous le même toit. 
Il n’est autorisé qu’une seule participation par abonné pendant toute la période du jeu. 
Pour participer au tirage au sort, chaque participant doit renseigner obligatoirement : 
son nom, son prénom, son numéro de client (figurant sur la carte KORRIGO), son mail 
& son numéro de téléphone. Les gagnants seront désignés par tirage au sort. 
 
 
Article 4 – Dotations 
 
2 dotations de 2 places pour la rencontre CEP BASKET LORIENT VS PÔLE 
LORIENT. 
 
Les gagnants seront contactés par mail ou par téléphone le Vendredi 27 Janvier 2023.  
 
 
Article 5 – Tirage au sort 
 
RD Lorient Agglomération garantit aux participants l’impartialité, la bonne foi, et la 
loyauté des conditions du tirage au sort pour l’attribution des lots. Le tirage au sort est 
effectué le Vendredi 27 Janvier 2023 par le site https://plouf-plouf.fr/, module de tirage 
au sort automatique, parmi tous les participants. Le premier numéro de client tiré au 
sort fait gagner à l’abonné 2 places et le second numéro de client tiré au sort fait gagner 
à l’abonné 2 places.  
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Article 6 – Remise des lots 
 
Les gagnants acceptent par avance les lots tels que décrits à l’article 4, sans pouvoir 
demander un échange, une modification ou leur contrevaleur en espèces. Les lots 
seront envoyés par mail aux gagnants le Vendredi 27 Janvier 2023. 
 
Article 7 – Dépôt légal 
 
Ce règlement est consultable sur le site Internet www.ctrl.fr. Il est aussi adressé, à titre 
gratuit, à toute personne qui en fait la demande à l’adresse indiquée ci-dessous : RD 
Lorient Agglomération – Service clients - Boulevard Yves Demaine 56100 LORIENT. 
 
 
Article 8 – Litiges et responsabilités 
 
La participation à ce jeu concours implique l’acceptation sans réserve du règlement 
dans son intégralité. Toute déclaration inexacte, mensongère ou toute fraude par le 
participant entraînera l’annulation de son gain. Aucune demande téléphonique ou 
écrite relative à l’interprétation ou l’application du présent règlement, aux mécanismes, 
aux modalités du jeu ou à la liste des gagnants ne sera admise.  
Pour être valable, toute contestation doit impérativement être adressée par courrier en 
recommandé avec accusé de réception à RD Lorient Agglomération – Service clients 
- Boulevard Yves Demaine 56100 LORIENT. 
 
 
 
Article 9 – Attribution des compétences  
 
Les participants sont soumis à la réglementation française applicable aux jeux et 
tirages au sort. Tout litige qui ne pourra être réglé à l’amiable sera soumis aux 
tribunaux compétents. 

http://www.ctrl.fr/

